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TITP.E PRm:IER

Des droits les auteurs

J.rticle premier. L'auteur d'une oeuvre de l' esp~?it jouit sur cette oeuvre,

du seul fait de sa oréation, ù1un droit de propriété incorporelle exolusif

et opp~sable à tous.

Ce droit comporte des attributs d' o:7dre intellectuel et moral, ainsi que

des attributs d 'ordre patrimonial,ui sont déterninés par la pré~ente loi.

L'existence ou la conclusion d'lm corrtrat de louage d'ouvrage ou de ser

vice par l'au~eur d'mle oeuvre de l'esp~it n'3mporte aucune dérogation à la

jouissance du droit rp.connu par l'alinéa premier.

Art. 2 M Les dispositions de la présente loi protègent les droits dea Buteurs

suX toutes les oeuvres de l'esprit, quels qU'8C1 SY!.fmt le genre, la forme

d'expression, le mérite ou la destination.

l1rt. 3 nouveau - Sont conai.dé.rée not.ammen., cr.mme œuvres de l'esprit au sens

de la présente loi, les livres, bnochrre s et aut re.: écrits littéraire_s., artis

tiques et sc i.ent Lf'Lque.a, les ')rmféJ::3nces, allocution, 'sermons, plaidoiries et

autr'3S oeuvres de mêmo nature, .les oeuvnes drara, ti(,~ues ou dramatico-musical=s,

les oeuvres ohor-égnapl.Lque s et les oant o.n imea lient le mise en oeuvre est fixée

par Gorit ou autremen'l,; les ccmooaf.t Lons muai.oaLes avec ou sans paroles; les

oeuvres c Lnémat.egr-aphi.ques c+· r'üles ,~,h-:::, ·.uer..; ~)["l un procédé analogue à la

cinématographie; les oouvrcs co! c;'e:JsL:'1,.le ,,~):'.nbre, d'a.rchitecture, de 8cul

pturo, de gravure, de lithograp~J.ie; las OeUVrEE.; phobographf.quee de caractère

artistique ou document aire et r. sl l,o d: !r.31T,e (,l'ac'~.('e cbbenue s par un pr-océdé

analogue à la photogrépLie; les oeuvr.s s ~!!s e.i-ts é,'Ipliqués, les illustrations,
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les caries t,:éOgT.:tphic]'ws, les plans, croqui.s ot ouvrages plastiques relatirs

à la. géo!.,:ro·flhiu, à LL topographie, à l' ..rchitecture ou aux sciences; InB oou

vres du folklore cl. , d'une. 'açrm gén~rale, les oeuvres faisant partie du pa

trimone oul.t.uroL t radLtionnel de M.'1/l:J.g'8 ê~car.

J,rt. 4 - L(~~1 autcur-s do t.r-aduc t i ona , rl'é,i:lpt·.Ltions, transformations ou arrange

ments don oeuvro o de l' e s pr.Lf ;joui3scnt de la procteciion instituée par la

présente lai, sans p".;.1udic'.!(-lS dr-o Lt s de L' aut.eur- dl! l'oeuvre originale. Il

en est d(~ même dns mJtIUl'8 d'anthol()gie ou recueils d'oeuvres diverses qui,

par le choix et la disposition d.es mrt Lè re s constituent des créations Int.c l-

lectuellos.

Art. 5 - Le titre d"me oeuvre de l'esprit, dès lors qu'il présente un carac

tère original, ost pyotégé comme l' oruvz:e elle-même.

Nu1:' ne peut, mêr..~ si l' oeuvr-e n "e s t plus protégée dans les termes des

articles 21 et 22, utiliser ce tit;~e pour individualisor une 0 -uvr'e du même

genre, dans les cond.iL ions suscept i b.Les de provoquer une confusion.

Art. 6 - L'auteur jOtit du -lro:~t au ve s poc t d.e son nom, de sa qualité et de

son oeuvre.

Ce droit est r~ttaché à sa personne.

Il est peœpétueL, Lnaf.Lénab.l.e et imprescriptible.

Il est transmis8ible à cause de mort aux héritiers de l'auteur.

L'exercice peut on être conféré à un tiers en vertu des dispositions tes

t amentaires.

Art. 7- L'oeuvre est réputé créée, indépendamment de toute divulgation publi

que, du seul fait de La réalisation, même in3.chevée, de la conception de

l'auteur.

Art. 8 La qualité l'auteur, appartient, sauf preuve contraire, à celui ou

à_ceux sous le nbm de qui l'oeuvre est divulguée.

Art. 9 - Est dite oc.rvre do collahorati.on, l'oeuvre à la création de Laque Ll,e

ont concouru plusieur3 personnes physiques.
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~st dite comno,'i1.0, J' ncuvr(:: nouve l ] ;:~ à LaqueLl.e 081. incorporée lU1a oeuvrx.

pr-é ex i at ant.e s:tuS 1:t cl}lLü)or:~tion de l raut.eur de c e t t.c dernière.

EE:L di t.o col.LcotLvo L' oouvro créée Dur l'initiative d'une penaonne phy

si que ou mor:1l0 qui J' ,\rIi te? "1 ! public et la divulgue sous sa diroction et

son nom ct dans .l.iqu. .. lle la c orrt r i but i on :Jcrsonnelle des divers auteurs parti

o i purrt :\ non ·.;labo)'" l.Lon ;;(; rond d''.rw l' onaemb l.e en VUé duquel elle est oon

ÇU8 p fJann qu'il ;Joit poc ci.b.l,e j'attribue"!:' à chacun d'eux un droit distinct sur

l'ensembl(; rC::u.lis(:.

Art. 10 - LI oeuvre rlo co !labo±at i on os't la pr()priété oommune den coauteurs.

Les coauteur-s c11)ivc:nrL "x"Y'cer Loura droits d'un commun accord.

En cas de désaccord, il appartiendra à la juridiction civU,* de statuer•.

Lorsque la par-t i oi.pat i on de chr.cun des coauteurs relève de genres diffé

rents, ohacun pourra, sauf conventiGD contraire, exploiter séparémment sa con

tribution personnelle, sans t.out.e f'oi; l'orter préjudice à l' exploitation de

l'oeuvre co~nune.

lirt. 11 - Les auteurs dos oeuvras pseudonymes et anonymes jouissent sur colle3

ci des droits reconnus par ::'l~1rticle 1er. Ils sont rEprésentés dans l'exerciee

de ces droits par l'éditeur ou le publicateur originaire, tant ~u'ils n'auront

pas fait connaltre lo~' idontité civile et justifié de leur qualité.

La déclaration prévu0 i l'alinéa précédent pourra être f~ite par testament;

toutefois, seront maintenus los droits qui auraient pu être acquis par des tiers

antarieurement.

Les dispoRition~ d0s alinûas 2 et 3 ne sont pas applicables, lorsque le

pseudonyme adopté par l'auteur ne laisse aucun doute sur son identité civile.

Lrt. 12 - L'oeuvre oomposite ent la prop~i'té de l'auteur qui l'a réalisée, SO:18

réserve des droits dE~ l' aUl"-lr de l' oeuvre préexistante.

Art. 13. - L'oeuvre collective est, sauf preuve contraire, la propriété de la

personne physique ou mora'l,e sous le nom de laquelle elle est divulguée.

Cette personne est investie des droits de l'auteur.
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Art,. 14 - Ont 10. quaJité d'auteur d'un,· oeuvre cinématographique la ou les

personnes physiques c:ui :i.'éalisent 12 cr~ation intellectuelle de cette oeuvre.

Sont présumés,':3auf preuve contca.Lce , coauteurs d'une oeuvre cinématogra

phique, réalisée en co l Laboz-at i on

1 0 L'auteur du scénario;

2° L'auteur d(;! l'adapt:tion

3° L'auteur du texte p;,rlé;

4° - L'auteur d"s com~0sitions mlwicales avec ou sans paroles spécialement

réalisées pour l'oeuvre;

5° - Le réalisate~Œ.

Lorsque l'oeuvr3 cinématographique est tirée d'une oeuvre ou d'un scénario

préexistants encore protég~s, leB ~l~eurs de l'oeuvre originaire sont assimilés

aux auteurs de l' oeuvre nouvelle.

ilrt. 15 - Si L' un des oeuvr-es refl~"'.· '2,cJ::,:ver sa contribution à 11 oeuvre ciné

matographique ou se trouve dans li impoE;:3ibilité d'achever cette contribution

par suite de force majeure il ne pourra s'o~-;poser à l'utilisation, en vue de

l'achèvement de l'oeuvre,' la partie de cette contribution déjà réalisée. Il

aura, pour cette contribution, la qualité d'auteur et jouira des droits qui

en découlent.

Sauf convontion contraire, chacun dos auteurs de l'oeuvre cinématographique

peut disposer librement de la partiG de l'oeuvre qui constitue sa contribution

personnelle en vue de son exploitati:m dans un genre différent et dans les li

mitas fixées par l'article '10.

lœt. 16 - L'oeuvre cinématographique est r<2putée achevée lorsque la preJnièr~

"copâ.e standard" a été établie d'un corn-nin accord entre le réalisateur ou

éventuellement les coauteurs .rt 10 producteur.

L~s droits propres des auteurs t81s qu'ils sont définis à l'article 6 ne

peuvent être exercés par eux que sur l'oeuvre cin~matograph1~ue achevée, sauf

éventuellement application de l'article 1302 du code civile à l'encontre re
celui dont la faute aur'a.Lt empêché l' ,;/ùèvement du film.

Art. 17 - Le produc t.c.ur- d '1..me oeuvr-e cinématographique est la personne

physique ou mor-a.Le qui pr-end l' Lni. Lat ive ct la res ponsabilité de la réal' sa

tian de l'oeuvre.



Le producteur p,>'u'L f>t.L'e l'aui,,-'\;r ou l'un deH ccaut.aur s de l'o~~uvre s'il

répond à la Mfinil.i,m dp l'dJ'tie1e 14.

Les aut.eurs je, ~,I êwuv-re c i.néurut.ogru phLque autres Clue l'auteur de composi

tions muai c.i.Le-e , ;~\r"'i .u t: ',',,: ! :èrol( ;, r'll),! l.lés au producteur par un contrat

qui, sauf c I ause con "rair."" ernport.« 8o~;;:ion à son profi t du droit exclusif

d'exploitation cin6m;'.tographiqu(:), .' iéJ fW.;judice de s dr-oit s reconnus à l':'uteur

pa.r 10.S d i s poc i : Loris du titre 11. (,L ,··t.ciJfUn'.l,,' 'des ar-t i.c Le c ~~6 et 35 •

.Art. 18 nouveau - en, la Cl1'~'J i.ü', rj 'autpur:.; d'une oeuvr-e radiophonique ou

..t i ov i.âueLl.e la ou '~:J !,()l')rm(~[; phys i quo s qui aasuvent la création intellec

tuelle de cette OE"uvY.'e.

"Sont cons Ldé ré s CO!'EII';:' auteurs ct 'n'lf: oeuvre dramat i que , dramatico-rnusicale

achevée, l'au+,utU' rie 10, ;Jièc8 ct 1(, COrr:r:()élit,~u.r'~

Les d i.s pos i t i.onr: de l'article 14 9 dc rrri.e r alinéa e t de l'article 15 ,sont

applicables aux oenv:.cce r;id.iü)honiques ou radiovisuelles.

Art. 19 - L'auJci~ur a seul le droit d,~, divulguer son oeuvre. Sous réserve,

en ce qui concerne los oeuvres cinématoGfaphiques, des dispositions de l'arti

cle 17, il détermine le ;Jroc,'.é rle divulgation et fixe les conditions de

celle-cI.

Après sa mort, le droit de divulgation de ses oeuvres posthumes est exer-

oé leur vie durant ;Ji:Lr le ou los exécuteurs testamenraires désignés par l'auteur.

A leur défaut, ou apr0s leur décès 9 dt sauf volonté contraire de l'auteur, ce

droit est exercé dans l'ordre suivant g par (les descendants, par le conjoint

contre leClue1 n'existe pas un jugement passé en force de chose jugée de sépa

ration de corps ou qui n'a pas contracté un nouveau ,mariage, par les héritiers

autres que les desoondants qui recueillent tout ou partie de la succession et

les légataires universels 'lU donataires de lluniversalité des biens à venir.

Ce droit peut slexercor même après l'expiration du droit exclusif d'ex

ploitation déterminé à l'article 21.
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Art. 20 - En cas d'abus notoire dans l'usage ou le non-usage du, droit de

divulgation de la part dGS représentants de l'auteur décédé visés à l'article

précéderrt , le tribum~l civil peut ordonner toute mesure appropriée. Il en est

de même s'il y a conflit entr8 lesdits représentants, s'il n'y a pas d'ayant

droit connu ou en cas de vacanoe ou de déshérence.

Le tribunal peut être saisi notamment par le ministre chargé de s arts et

dos lettres.

Art. 21 nouveau - L'autc'LU' jouit~ sa vie durant, du droit exc~usif d'exploi-

ter son oeuvr-e sons (~lwlClue forme· que ne soit et d'en tirer un profit pécuniaire.

Au déoès de l'aut8u:r~ ce droit persiste au bénéfioe de ses ayants droit pen

dant l'année civil~en oours et les cin~uante années ~ul suivent. Par contre,

le droit moral peut ~tre exeroé par l'Etat. Pour les oeuvres de oollaboration,

l'année oivile prise en oc-~.3id2ration est oelle de la mort du dernier vivant

des cçf.Iabor-atcur-a, '

Art. 22 - Pour les oouvr'e s pseudonymes ou co.lLec't i.ve s , la durée du droit ex

clusif est de c i.nquarrte annéc s à corcpt.ez CLU 1el' Janvier de l'année civile

suivant oelle de la publication. La date de publication est déterminée par

tout mode de preuve du droit c()mmun et notamment par le dépôt légal.

En cas de publ.Lca't Lcn vicne Lonnée dl une oeuvre oollective ~ le délai court

à compter du 1er,J~1vicr de l'année civile qui suit la publication de cha~ue

élément. Toutefois si la puhlication est entièrement réalisée dans un délai de

vingt ans à compter 0.c: la pub1icatio~ d'un premier é Lémarrt , la durée du droit

exclusif pour l'ensOJ:lble de l'oeuvre prend fin seulement à l'expiration de la

c LnquantLème année suivant '::011e de la publication du dernier élément.

En oe qui concerne les oeuvree anonymes ou pseudonymes ~ si le ou les

auteurs se sont faits connaître, La Juy,~c du ~roi t d' exploi t at.i.on est oe l Le

afférente à la catégorio de l'oeuvre considArée et la période de procteotion

légale commence à CO'lJ...:.'ir da!'~~ les conditions prévues à 11 artiole 21.

lirt. 23 - Pour Les Oeuvres po athumes ~ la durée du droit exclusif est de c irs

quant.o années à compter èl,-~ la date' de pub.l i ce.t t on de l'oeuvre.
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Le droit d".,):pluii"...ctlon dr-s OI~UVr()S posthumes appartient aux ayant.s droit

de l'aut.eur f·;i l'ueuvre (?[lt clivuli:"uée au cours de la p-'riode prévue à l'articlo

21.

Si la tlLIClLj .n èCi, ff'lc1ur,;e à L' expLra t.Lcn d« ce t.t.o pér i.odo , il appar

tient aux propri(',t'1L'ls, IJ:-Lr ~ucc':'~;sion ou à d'Goutres ti t.r-es , de l'oeuvre, qui

e I'Fr-c t uerrt ou [ont l:['i'(~c:.l::r l' pub l i ca.t Lon ,

L8El O(UV1",;; [)"I:;tl-,U::HJS oJ.IIÎveu i L':11":' l'objvi. cl''J.ne pubLi.c-rt i on s6pnréc,

sauf dans le cus où j}(:;;.\ n. ':om;~,i tuont qu'un fragment d'unE' oeuvre précodem

ment publiéc:. Fales 11(; )",yuvny:', "tr,,' ,jUi'lL,.:S à de-s oeuvres du même auteur précé-

demment puul i.é e s qu: ::i 1", ;F"ntcl 11")i t cle l'auteur jouissent encore sur celles-

ci du droit d' uxp'Loi.bt ion.

Art. 24 - Pondant la :,ério.li:; pr,~Vl.,hè \ l'article 21, le conjoint survivant. contre

Leque L n'existe pas un :il) :8mcnt c.'.8s6"1 force de chose jugée (10 séparation do

corps béndficio~ quel que i t l~ Y':rc7i Jnro rr. trimonial et indépendanunent des

droits d'usufruit qu'il tient de l'f,Lrticle 767 du code civil sur les autres

biens de la SUCCQSIÜOn , w; l'uGu:'ruit du droit d'exploitation dont l'autour

n'aura pas disposé. 'I'out.ero Ls , si 1 1 LUC, ur 2.üsse des héritiers à réserve,

cet usufruit ost rGlluit ar. profit des h,<ritiere suivant h,s proportions et

dispositionsétabli'. s par 8 articles 913 et 915 du code civil.

de fixer les conditions de son exploitation et

propre à l"époux auteur ou à celui des époux à

mis. Ce droit ne peu.t ~tre apporté en dot, ni

Ce droit s'éteint au cas où le conjoint contracte un nouveau mariage.

Art. 26 - Sous tous les régimes matrimoniaux et à peine de nullité de toutes

clauses contraires port·,o s au contrat cle maria;ge, le droit de divulguer l' ocuvro ,

d'en défendre l'integrité reste

qui de tels droits ont été trans

aoquis par la communauté ou pGr

une société d'acquots.

Les produits p,;cuniaires provenant de l'exploitation d'une oeuvre de

l'esprit ou de la cession totale ou partielle du droit d'exploitation sont

soumis aux règles L)plie(~bl':::J aux ,,18ubles~ suivant le régime matrimonial

adopté~ uniquement lorsqu'ils ont été acquis pendant le mari~ge; il en est

de mêmè des écancmies réalisées de ces chefs.
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Les disposit i ons prévu ~: à l'alinéa précédent nu s' a pp.l-Lquerrt pas Lor-sque

le mariage a été célébré antérieux'errJt:;nt à l'entrée en vigueur de la présente

loi. Les disposi tians 18gis1ativc:; relatives à la contribution des époux aux

charges du ménage e c'clJ.X' ':,lms rése.:vér! de: 1;;:" femme mariée sont applicables

aux produits pécuni2~iros visés à l t,"lill(~a 2 du présent article.

T T T R E II

De l'exploitation des dro i t.s uat.r irnoniaux de l'auteur.

Art. 26 - 1e droit d'exploitation appartenant à l'auteur comprend:

1e droit de repr6serr~ation;

Le droit de rGp~oducGion9

Art. 27 - La représontation cons i s t e dans la communication directe de L' ocuvne

au publio, notamrnerrt par voie de ~

Récitation publique;

Exécution lyrique;

Représentation dramatiClue;

Représentation publique;

Diffusion par que1quo proô0idé que cc E;Oit 9 rIes paro.Le s , des sons ou des images;

Projec.tion publique;

Transmission de l'oeuvre radiodiffusée par le moyen d'un haut-parleur et éven

tuollement d'un écran de radio-di fusion placé dans un lieu public.

Art. 28 - La rc' p:codl'L;Lion consiste dans la fixation matérielle de l'oeuvre

par tous procidé a qui permettent de la cornnrurrique'r au public d'une manière

indirecteR

Elle peut r3'c:.f'f'r.:::rd',u()r not.amnerrt par l'imprimerie 9 dessin, gravure, photo

graphi,e , noul.agc d tcut procédt0 du,:,; art: gr81Jhiques et p'Las t i.que s , en:begistre

ment mécani.quo cin(,J:,cvtoiSTaphiqUE ou magr1r:tique.

Pour 10s oouvrcs d 1ar(;] ',itc ctl"l:'", 9 12. reproduction cons i.te également, dans

~Iexécution'r6p(h~e é:'un plan ou prejet type.

Art. 29 - IL, !Jr(,'~JI'iét(~ incorp0Y'c;lle définie par l'article 1er est Lndé pcn-s

dantc de la prop:d de l' objet ':é~t:r:i.el.
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L'acquéreur de cet objet n'est investi, du fait de cette acquisition

d!aucun des droits pr,,;'lUS par la présente loi, sauf dans les cas pr-évus par

les dispositions de l'article 23, alinéas 2 et 3.

Ces droits subs cstent on la pe sonne de. Pauceur ou de ses ayants droit

qui, pourtant, ne pourront exiger du propriétaire de l'objet matériel la mise

à leur disposition ~e ·cet objet pour l'exercice desdits droits. Néanmoins, en

ca,s d'abus notoire du propriétaire empêchant l'exercice du droit de divulgation,

le tribunal c~vil pourra prendre toute mesure approprJLée, conformément aux

dispositions de 1"'article 20.

Art. 30 -Le droit. de représentatiJn et le droit de reproductipn sont cessibles

à titre gratuit ouà titre onéreux.

La cession dulroit de repr8sentation n'emp~rte pas celle du droit de

-repxoduction.

La oession du droit de J3eprciduction n'emporte pas celle du droit de re-
o ) ,0 •

Jt1!esentat~on._ '

Lorsqu'un contrat comporte cession totale de l'un des deux droits visés

au'préaent·articIè, la portéoen est limitée aux modes d'explo~ta:tion prévus.

auoontrat. ,

Art. 31 - Les contrats de représentation et d'édition définis au -titre III 'de

la présente loi dçd.verrt ~tre constatés par écrit. Il en est de même des, autori

sations gratuites d'exécutiop..

Dans tous les autreEl CaiI, les dispositions des articles 1341 à'1348 du

code civil sont applicables ..

La transmission des droits de l'auteur est subordonnée à la condition ~ue

ohacun des droits céd8S' fasse l'oojet d'une mention distinote dans l'aote de

cession et que le domaine .. 1 oxpl oi t at i on dee dro~ ts cédés soit délimité quant

à son étendue età sa destination, quant 'au lieu ,et quant à la durée.

Lorsqûe des circonstances sp2ciales l'exigent, le contrat peut ~tre vala

blement oonclu par éohaw;e d-e. tE51égrarr'iil8 , à condition sue le domaine d'exploita

tion-de~ droits cédés soit d81imité oonformément aux termes du troisième alinéa

du présent article.
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Art. 32 - Nonobstant IL. ce s.rl on de son lroit d'exploitation 9 l'auteur même
,

postérieurement à la publication de son oeuvre, jou~t d'un droit de repentir

ou de retrait vis-à-vis du ;3s:i.oml2oire. Il ne peut toutefois exercer de droit

'lu'à char'ge d'indemnisor prééilablor:1qnt le cessionnaire du pré,judice que ce,

repentir ou ce retr'üt pout lui cauaez ,

Lorsque postorieur8r;r:;r.t à l' '~XE:Œcice du droit de repcD.çirou de retrait

l'auteur décide de fai:l'c publier sem oeuvre 9 il est tenu d'offrir par priorit<5

ses droits d'exploitation au ce sai.onna.i.r-e qu'il avait originairement choisi et

aux oondit ions ori?:inairoment d8te'rmin';'-"s.

Art. 33 -La cession glob[ü, des oeuvres futures est nulle.

Art. 34 - En ce qui COnCCl.T1C l' é d i t.icn, est licite la stipulation par laquelle

l'auteur s'engage à aocordor un •roit de préférence à lm 4diteur pour l'édi

tion de ses oeuvres fut.ur'ea Q02 {~;eLY'(~3 nc,tt.:"'Tlent déterminés.

Ce draitest limitCt)Our chaque genre à cinq ouvrages nouveaux, à compt.er

du jour de la signclture u'.., contrat d' édition conclu pour la première oeuvre

ou à la production de l' aucour r~L1lisée dans un délai de cinq années à compter

du même jour. L'éditeur do i t c'.:,u:coor 18 droit qui lui est reconnu en f'a i sarrt

connaître par écrit sa cision à l t autour, dans le délai de trois mois à

dater du jour de la r'cmi ec ,12.X' celui-ci do chaque manuscrit définitif.

Lorsque l' Cdi t.our, b::5n:5ficLairt dl, droit de préférenco, aura refusé aucces-

sivement deux ouvrages nouvcnux vpr ésent és pc.r l'auteur dans le genre déterminé

au contrat, l' aut. eurt"lourrc, r(è;)rendre Lnméd.Latement et de plo in drait sa liber1;é

quant aux oeuvreS futuros 1111'il produira dans ce genre. Il devra toutefois,

au cas où il aurait TOÇU 8V!' Ses oouvro s f'uttrres des avances du premier édit eur ,

effectuer préala1Jlemont }( r-embour-somont de celles-ci.

!.rt. 35 - La ce as i.on pClr l' aut.our dû ses droits sur son oeuvre peut être totale

ou partielle. Elle doH (;'!i)Orter au profit de l'auteur la participation propor

t i.onne Ll.e aux 1',;c,,;"te8 provUlé;,ntclc La vente ou de l'exploitation.

Toutefois 9 la r8nllJ.~<.·,èt ion ·10 l'auteur peut être éV<11u8e forfai tairemEmt

dans les oas suivants 1
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.1 0 la base de ,calcul de, la ,.""rticipation proportionnelle ne peut ~tre pratique

ment déterminée;

2 0 Les moyens de contr~ler L' app.Li.ca't i.on de la participation, font défaut;

3 0 Les frais des opér~tions de calcul et de contrôle seraient hors de propdr

tion avec les résultrcts à atteindre~

40 La nature ou les conditions de l'exploitation rendent impossible l'applica

tion de la règle de 10. rémun0raUon proportionnel;I.e, ,soit que la contribution

de l'auteur ne oor~t1tuepas l'un d~s éléments essentiels de la création intel. " ,
.1E!otuelle de l'oeuvre, soit Clue, l'utilisation de l'oeuvre ne pJ;'ésente qu'un

oaractère aooessoire pox r<:~pport à l' ob,jet exploité~

Est egalement licite ln conversion entre les parties, à la demande de

l'autalm., des droite .pz-ovonant des contrats en vigueur en annuités forfaitaires
\

pour des durées à d4t()rmin;;:,r entre :J.qs f;J.rties.

Art. 36 - En ce· qui concqrne l'édition d€ librairie, la rémunération de l'auteur
,

peut éga~ement fairel'objot d'une rémunGJ:8,tion fo.rfaitaire pour la première

édit16n, avec l'accord f'ormo.l Lcment exprimé de l'auteur, dans les cas suivants r .
\

Ouv.rages scientiLiqUBEou techniques

Anthologies et encyclopédies;

Préfaces, annctctLons , introductions, préaentat.Lonsj

Illustrations d'un ouvrage;

Editions de luxû à tirage limité;

Livres de prières~

A la demande du traduc~eur pour les traductions;

Edition~ populaire à bon marché;

Albums bon marché pour les enfants.

Peuvent également faire l'objet d'une r8rrlunér~tion forfaitaire les cessions

. de droits à ou par une personne ou une entreprise établie à l'étranger.

En ce [ui concerne. les ovuvres de l'esprit publiées dana les journaux et

recueils péniodf.quee de t out ordre et par les agences de presse, la rémunéra- 1

ti~n de l~uteur li~ à l'entreprise d'information par un contrat de louage

d'ouvrage ou de servico, peut 6galem~nt êtr~ fixé forfaitairement.

,/
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Pour toutes IEJs OGUVTOS publiées ainsi dans un journal ou recueil périodique,

l'auteur conservc , sr.uf rrt Lpu l at Lon c cnt r ,:ire 1 le droit de les faire reproduire

et de les exploitc)r, sous que-Lque forma que ce soit pourvu que cette reproduc-

tion ou cette OXI)loi:-""tion soit !XiS da nature à faire concurrenoe à ce

journal ou à CG l'Gcuoil iJ8riodique.

L'aut2ur seul a 10 droit de r-éuni.r ses articles et ses disoours en recueil

et de les publier ou d'en autoriser la publication sous oette forme.

Art f 37 - En cas dG cocai.on du droit d' c:x:pll)i tation, lorsque l'auteur aura subi

un pré jl1d.ice de plus de sept douxi.ème dû à une lésion ou à une prévision ins1;i.f.1"" ,':

fisante des produits de l'oeuvre, il pour-r-a ~iY..'ovoquer la révision des canditians

de prix du contr~t.

Cette demande ne, pourro i:?tre formée que dans le

été cédée moycmnl1nt une r6munÇ§re.tion forfaitaire.

cas où l'oeuvre aura

La lésion sera appréciée en considération de l'ensemble de l'exploitation

par le ce seionnair o '--'.os ('couvres de l' autvur qui se prétend lésé.

Art. 38 - La cLaus« d'"ull.o cession qui tenB. à conférer le droit d'exploiter

l'oeuvre sous W18 forme non pr2visible ou non prévue à la date du contrat doit

~tre expresse et stipuler un,' participation ccrré Lat Lve aux profits d'ex

ploitation.

Art. 39 - En cas de cession ~"::.rti811e? l'ayant cause est substitué à l'auteur

dans ~exercice des drcJits oédés dans les oonditions, les limites et pour la

durée prévue au contrat, et à charge d.e rendre compte.

Art. 40 - Toute re1!J:('c6(~ntatiolôl ou Tl, pr-oduc ti.on intégrale ou partielle faite

sans le consentement de: l'auteur ou de sos ayant-s droit ou ayants cause est

i11icite.

Il en est do m'~me pour 10, tr:,,~.;uc"Lic.m? L' adapt.atLon ou la t'ransformation,

l'arrangement 01.' Lo :'~ei)roèLucti(m V}" un :j,rt ou un procédé quelconque.

Art. 41 - Lorsque: 11oeuvre ri étc:~ ri jvulcu6E., l'auteur ne peut interdire

1 0 Les r8pr:so~:t:>,tions priv288 o t g:r'i":Lti~ites effectuées exolusivement

dans un cerclo de: fé ,il1e,
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2~ Les copies ou reproductions strictement réservées à l'usage privé du

copiste et non destiné~s à une utilisation collective, à l'exception des copies

des .euvres d'art destinéês à être utilisées po~ des fins identiques à
,celles pour lesquelles l'oeuvre originale a été créée;

'0 Sous réserve ~ue,soient indiqués clairement le nom de l'auteur et

la sounoe 1
1

-
Les analyses et courtes citations jua1;iflées par le~act.ère critique,

polémiql.le, pédagogique, scientifique ou d'information de l'oeuvre à laquelle

elle~ sont incorporées;

Les revues de presse;
" ,

;La diffusion, m~me intégrale, par la voie de la presse ou de la radiol!if-'
, .

fusion, à titre d'information d'actualité, des discoursde,stinés au public

prononcés Elans les assembléeE de :politiques, administratives, judiciaires ou

académiques, ainsi queda.tl;s les,réunions publiques d'ordre politique et les

oérémonies officielles,

4° La parodie, le pastiche' et La cardcatrure , compte tenu des lois du

genre.

Art. 42 - Les auteurs d'oeuvres graphiques et plastiques ont, nonobstant
-

toute oession dé l'oeuvre originale, un droit inaliénable de participation au
, , .

pro~uit de toute vente de oette oeuvre faite auX enchères publiques ou par
,

l'intermédiaire d'un commer9ant.

Après le déoès del'~uteurJ ce droit de suite subsiste au profit de ses

héritie~s et J poUr l'usufruit prévu à l'article, 24 dei son co~joint, à l'exclu

sion de ,tous légataires ct ayants cause, pendant l'année civile en oours et les

oinquante annéeS suivantes.

Le tarif du droit perçu est fixé uriiformément à 3 p.100 applicables seule

ment à, partir d'un prix de vE7nte de 10.000 n.

Ce dro!test prélèvé sur le prix de vente de chaque oeuvre et sur le total

du prix sans aucune déduction à la base.

/

'-
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Un règlement d'administration publique détermi.nera les conditions dans

lesquelles les auteurs feront valoir à l'occasion des ventes prévues au pre

mier alinéa 1("8 dr-of.t s qui leur:' .sont reconnus par les dispositions du présent
' ..

article.

T I T R E III

Du contrat œrcprésentation et du oontrat d'édition

Chapitre Premier

Du contrat de représentation

Art. 43 nouveau - 10 oontrat de représentation est celui par lequel l'auteur

'd'une oeuvre de l'esprit et sc's ayants droit autorisent une personne physique. .
ou morale à représentor ladite oeuvre à des conditions qu'ils déterminent.

"Est dit contrat général de r'2présentation le. contrat par lequel un

organisme pnof'eas i onneL cl t aut.cur confère à un entrepreneur de specta.cles la

!aculté de représenter, pendant la dur-ér, du contrat 'les oeuvres actuelles ou

futures , constituant le réprcl'toire dud i t organisme aux conditions déterminées

par l'auteur ou ses ayants droit.

Lorsque L'Etat et ses structures d,~centruliBées sont titulaires du droit

d 1auteur, l'exercioe de celui-ci ost assuré par les organes administratifs

de l'unité politico-·tc:r;ritrH·iale correspondante dont dépendent les questions

de culture.

Art. 44 - Le contrat dG représant&tion est conclu pour une durée limitée ou

pour un nombre déterminé de communic.ationSau public.

Sauf stipulation exprosse de droits Gxclusifs~ il ne confère à l'entre

preneur de spectaclos aucun monopole cl' explai t at.Lon,

La validité des droits excIus i.f's accordés par un auteur dramatique ne

peut excéder cinq années~ l'interruption dGS représentations au cours de deux

années consécut i.vca "jT met fin de plein droit.
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L'entrcproneur de spectacle ne peut transférer le bénéfice de son contrat

sans l'assentimemt formel et donné -[")cLr 6cri t de l'auteur ou de son représentant.

Art. 45 - Sauf stipulation contraire, l'autorisation de radiodiffuser l'oeuvre

ou de la oonmuni.quen puhLi.cuement selon tout autre mode de -diffusion sans fil,

des s Lgnes, des sons ou des images, couvre l'ensemble des communications faites

par llorganisme bén6ficiaire de la c<~8sion.

Oonform8ment aux dispositions de l'article 30, l'autorisation de radiodif

fuser n'implicl.'o pas l'autnr:isation d'enrogistrer l'oeuvre radiodiffusée au

moyen d'instrruncnts portant fixation des sons ou des images.

Toutefois, exoeptionnellement, on raison de l'intérêt national qu'ils repré

sentent ou de leur caractère de documentation, certains enregis~rements~
} .
ront être autorisés. Leurs modalités de réalisation et d'utilisation seront

1

'fixées par les -parties ou, à défaut d'accord, par décision signée_conjointement

par le ministre chargé des -~Jea.ux-arts et le ministre chargé de l' information.

Ces enregistrements pourront-être conservés dans les archives-officielles.

L'au~orisation d) ra~:i,odiffuscr n'implique pas l'autorisation de communi

quer -p~bliquementpar.haut-.parleur ~u par tout autre instrument analogue trans

metteur de signes, ôe sons ou d'images, l'oeuvre radiodiffusée.

Art. 46 - L'entrepreneur de spdctacles Gst tenu de déclarer à l'auteur ou

à ses représentants le programme oxact des J::':'présentations ou exécutions publi

ques et de leUr fo~~ir un-état ~ustifié de ses recettes. Il doit ac~uit~cr

aux/échéances prévuesentrc les mains de l'auteur ou de ses représentants,

le montant dGS redevances stipulées.

-Toutefois, les communes, pour l'organisation de leurs f~tes locales et

publiques, et les s' Iciét{s d' '~c'_ucation populaire p agréées par le ministre de

l'Education nationale, pour les séances organisées par Êùles dans le cadre de

leur activité, -doivent bénéficier d'une réduction de ces redev~~ces.

Art. 47 - L'critrepreneurde spectacles doit ass~er la représentation ou

l'exécution publique dans des conditions techniques propres à garantir le

respect dqs droits intell8ctuels et moraux de l'auteur.

/
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Chapitre II

D0 oontrat d'édition

Art. 48 - Le contrat d' édi tion ost le cont r af par lequel l'auteur d'une oeuvr-e

de l'esprit ou sos ayants droit cèdent à des conditions détorminéesà une porson

ne appelé. éditeur le: droit d,: f'abr i.que.r en nombr:e des exemplaires de l'oeuvre,

à charge pour e.l.Le dl en aasur.:n la publication et la diffusion.

Art. 49 - No constitue Po.s un contrs.c d'édition, au sens de l'article 48 j 10

contrat dit : à COP.lptc d'auteur.

Par un tel contrat, l",ul"mr ou ses ayants droit versent à l'éditeur une

rémunération convenue, à charge par ce d~rnior de fabriquer en nombre, dans

la forme et suivant les modes d'exp::'cssion dGterminés au contrat, des exen--
1

plaires do L' oouvr-e üt d' en as sur", J.:' hl pue.Li. . rt i.on et la diffusion.

Ce contrat oonstitue un Louage d'ouvrage régi par la. convention, les uaagas
,

~t les dispositions cles arLcJ.es 1787 et suivants du code civil.

Art. 50 - Ne constitue pas un contrc.t d'édition, au sens de l'article 48,

le contrat dit ~ de compte ~ demi.

Par un tcl contrat , l'''''"J.tGur ou SE"-; ayants droit chargent un éditeur de

fabriquer, à ses frais et en nombre, des exemplaires de l'oeuvre, dans la

forme et suiv~nt les modes d'expros:,ion d{terminés au contrat, et d'en assurer

la publication et la diffusion, moyennant l'engagement réciproquement contracté

de partager lüs bénéfices et lus pertes d'exloitation, dans la proportion prévue.

Ce contrat constitue une associJ-ticn en participation dans les termes

des articles 42 et suivants du code de commerce; il est régli par la convention

Art. 51 - LE:' cont rat xi ' édi t i.on cloi t Lnd Lqucr le nombre minimum d'exemplaires

constituant le premier tiragE). 'I'outofo i s , cotb« obligation ne s'applique P(1.S

aux contrats prevoyant un rri rrimum de, dz-oit s d'auteur garantis l'Jar l'éditour.

Art. 52 - Le contrat peut pr2voir :~.=.i t une r~munération proportionnelle c'llX

produits d' expLo i t.at Lon , soit; dana ~. ~; (',8 'ë'évus aux ar-t i ol es 35 et 36, une

rémunération fOY.'f,:~itaire.
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L'(:~diteur os t t onu d'(~ff(]ctuGr ou de f'a i r« effectuer la f'ubr I crrt.Lon so l on

les condit.I ons , ,lan;] la forme f!"\; suivant Loe modes d' «xpz-o sc i.on prévus au

cont.rat.

flrt. 53 - 1L consc nt er.orrt por sonnc.I Qi. donné pur Ikrit do l'cmtl'ur est obli-

€,G. toi r-o ,

Sans préjudice: dG~ d i.s r.os Lt.Lons qui r'~I.~i88ent les cont.r-at.s pauaé s par les

mineurs ot lus Lrrt crd i t s , le; consont.emerrt ost même exigé lOT'squ'il s'agit d'un

auteur lég:ü,-,mcnt Lncapab Lo , ;::luf ;;1 c(~Jui-ci <';[lt dans l'impo;~sibilit,; phy~iquo

de donner son conaent omerrt ,

Los disposit ions dl: l'alitl2:1 précédent ua sont pas applicables Lor-sque,
le contrat d'édition cst ,~ouscrit p.rr les ayants droit de l'8.ut(·>ur.

Art. 54 - L'aut(')ur doit ganantir à l'édit·::ux l'Gxercice paisible et, sauf

c onvcnt i on cont ra.i.ro , cxc Lurd.f dt, .:iroit cédé.

Il est. tenu de L,ire .'u::pocter cc droit et de le défendre contre toutos

atteintes 'lui lui seraient portées.

Art. 55 - L'auteur doit mettre l'éditeur.:n mesure de fabriquer et de dif

fuser les exemplair·;s do l' O>:;'lvre.

Il doit remettre à l'CJ.iteur, dans le délai prévu au contrat, l'objet do

l'édition en une forme qui perrnetto la fabrication normale.

Sauf ccnvent i.on contra.Lrc ou impossibilité d'ordre technique, l'objat

de l'édition fourni par l'aut:ur reste la propriété de celui-ci. L'éditeur

en sera responsable pondant le dé18.i d'un an après l'achèvement de la fabri

cation.

Art. 56 - L'éditeur doi~ fabriquer l'édition dans la forme convenue.

Il ne peut, sens l'autorisation écrite de l'auteur, apporter à l'oeuvre

aucune modificati'Jn.

Il doit, sauf ~onvention contraire, faire figurer sur chacun des exem

pa1res le nom, le pseudonyme ou la mar'lue de l'auteur.
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A défaut de corrverrt ion:; pociale , l'éditeur doit réa.liser l'édition dans

un délai fixé par les usages de la profession.

En cas de contrat à durée détorminée, les droits du oessionnaire s'étei

gnent de plein drof.t i:..l':'::f.)ir::dion au dl~lai, sans qu'il soit besoin de miee

en demeure.

L'éditeur pourra toutefois procéder, pendant trois ans après cette expi

ration, à l'écoulement au pri:: norBlal, des exeL~:llaires restant en stock,

à moins que l'auteur ne préfère acheter ces exemplaires moyennant un prix qui

sera fixé à dire d'experts à défaut d'accord amia.ble, sans que cette faculté

reconnue au premier éditeur interdise à l'auteur de faire procéder à une

nouvelle édition dans un délai de tronte mois.

Art. 57 - l'éditeur est tenu d'assurer à l'oeuvre une exploitation permanente

et suivie et une diffusion cow~erc~ale, conformément aux usages dola profes.

sion.

Art. 58 - En vue du paiement des redevances qui leur sont dues pour les trois

dernières années à l'occasion de la cession, ,de l'exploitation ou de l'utiH...

sation de leurs oeuvres, telles qu'elles sont définies à l'article} de la

présente loi, les aut.eurs , compositeurs et '.1J:'iJ i s t es bénéficient du privilège

prévu au paragraphe 4 0 de l'::.rticle 2101 et E_ l'article 2104 du code civil.

Art. 59 - L'éditeur est tenu de rendre compte.

L'auteur pourra, à défaut de nodalitE:ls, spéciales prévues au contrat,

exiger au moins une fois l'an la production par l'éditeur d'un état m~ntio~

nant le nombre dl exemplaires f'abr î.qué s en cours d'exercice et précisant la

date et l'importance ùes tirages et le nombre des exemplaires en stock.

Sauf usage ou convGrr~ions contraires, cet ~tat mentionnera également le

nombre des exemplaires vendus par l'éditeur, celui des exemplaires inutilisa

bles ou détruits par car, fortuit ou force majeure, ainsi que le montant des

redevances dues ou ve~sGes à l'auteur.

Art. 60 - L'éditeur ,:st tenu ':....e fournir à l'auteur toutes justifications

propres à établir L' exaot.Lbude cle ses comptes.
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Faute pur l' i~clitour de' fournir 108 justifications néco seat ros , il y sera

contraint par 1" tribunal? dana les termes dé l'art icle 15 du code de commoroo ,

lirt. 61 - Ni ln. faillite, ~i le rè,:.:lol110nt jU'ljciaire de L' édf.teur n'ontrainent

la. r8801tltion du contrat.

Si l'oxploii.~Lthn du J;;lS est continuée par le syndic, dans los conditions

prévues aux articl()8 61 et 8uivants du décret N° 55-583 du 20 Mai 1955, le

syndic ost tenu rl.. t outos 1':8 obli!·~. tians de l 'é~61l:r.

En cas de vento (~.'·l f"J da dr commerce, dans les termes de l'article 62 du

décret N° )5-583 du 20 11:Li 19")), llaoqU(1r'3Ur ost, de même, tenu des obliga.tions

du cédant.

Lorsque l'exploitation du fonds n'est pas continuée par le syndic et qutau.

cune cession dudi t fonds n' est Int.ervenue dans le délai d'une année à partir

du jugement déclaratif. de faillite, le contrat d'édition peut, à la demande

.- de l'a.uteur, être résilié.

Le syndic ne peut proc~)der à la vente en solde des exemplaires fabriqués

ni à leur éalisation dans les conditions prévues aux a.rticles 61 et 62 du

décret N° 55-583 du·j 0 Nai 19C)5, que quinze jours au moins après avoir a.verti

l'auteur de son Lnt ent.Lon, par lettre r ecommandée , avec demande d'accusé de

réception.

L'auteur possèc1e, sur tout ou nartie de:1 ~xemplaires, un droit de préeJl1p.

tian. A défaut d'accord, le prix d,,: rachat :3C Il fixé à dire d 'experts~

Art. 62 - L'éditeur ne peut transmettre, à titre glmtuit ou onéreux, ou par

voix d'a.pport en société, l ~)énéfice du contrat d'édition des tiers, indépen

damment de son fonds de commerce, sans avoir préalablement obtenu l'autorisa~ion

de l'auteur.

En cas d'aliénation (lu fonds dé rcommeœce, si celle-ci est ~e nature à

compromettre e;Tavemellt les intérêts matEJriels ou moraux de l' euteur, celui-ci.

est fondé à obtenir :_'éparation marne par voie de résiliation du contrat.
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Lorsque le fonds de oOlmùe~oed'6dition était exploité en sooiété ou dépen

dait d'une indivision p l'attribution du fonds à l'un des ex-associés ou à l'un

des oo-indivisaires en conséquence de le. liquidation ou du partage, ne. Bera,

en auoun oas, oonsidérée con~e une cession.

Art. 63 - Le contrat d'édition prend fin, ind8gendamment des cas prévus par le

droit oommun ou par les articles précédents, lorsque l'éditeur prooède à la

destrùction totale des exemplaires.

La résiliation a lieu de plein droit lorsque, sur mise en demeure de l'au
teur lui impartissant un; délai oonvenable, l'éditeur n'a pas prooédé à la pu,

blioation de l'oeuvre ou, en cus d'épuise2ent, à sa réédition.

L'édition est consiGérée oomme épuisée si deux demandes de livraison d'exem.

laires adressées à l'éditeur ne sont pas satisfaites dans les trois moie.

En cas de mort de l'auteur, si l'oeuvre est inachevée, le eontrat est réeo
lu en ce qui concerne l~ partie de l'oeuvre non terminée, sauf accord entre

l'éditeur et les ayants-droit de l'auteur.

TITRE IV

Procédure et sanctions

Chapitre Premier

Procédure

Art. 64 - Toutes les contestations relatives à l'application des dispositions

de l~ présente loi qui relèvent des jur;1.dictions de l'ordre judicia.ire seront

portées devant les tribunaux compétents , sans préjudioe du droit pour la

partie lésée de se poi.rvodz- (luvant la juridiction répressive dans les :termes

du droit commun,

Art. 65 .ouveau - Les contestations relatives à l'applioation de la présente

loi sonteoumises aux ~isposi~i0r~ ci-après du présent chapitre.

L'organisme publ:Lc chargé de lu protection des droits d'a.uteur visé à

l'article 75 ci-desso~s a qualité pour ester en justice pour la défense des

intér~ts dont il à la charge.
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Art. 66 - Les cOI~is8aire8 de police et, dans 10s lieux où il n'y a pas de Qom

missaire de police, Les ju;.;s de pa.Lx sont tenus, à la demande de tout auteur

d'une oouvre protégée par hl. présenta loi ou de ses ayants droit, de saisir

les exemplaires oonstituant une rellroduct.ion illicite de oette oeuvre.

Si la. 80.i81e doit avoir pour of~'ot de retarder ou de suspendre des ropré

sentations ou des cxcout Lona publiques en cours ou déjà annonoéea , une autoris<»

tion spéciale doit 8tre obt0YlUG du président du tribunal civil, par ordonnanoo

rondue sur r0qu~te.

Le président du tribunal oivil pout ég:~:'c'r:lent, dans la m~me t'orme, ordors-

ner 1

_ La suspension de toute fabrication en oours tendant à la reproduotion 1111

otte d'une oouvre 1

• La saisie, m~me en dehors des houres prévues par l'article 1037 du code de

prooédure civile, do~ exemplaires constituant une reproduction illicite de

l'oeuvre J dé j2. f'abrLouéa ou en cours de frtbrication, des reoettes réa.lisées,

ainsi que des cxempâr.Lres illicitouent utilisés :

• La saisie des reoe",tes provenant de toute reproduction, représentation ou

diffusion, par quolque moyen que ce soit, d'une oeuvre de l'esprit, effeotuée

en violation des droits de l'auteur, visée à l'article 426 du code pénal.

Le prosidont du tribunal civil pout, dans les or-donnances prévues ci";'

dessus, ordonner lQ oonstit~tion pr8alable par 10 saisissant d'un cautionnement

oonvenable.

Art. 67 - Dans los trunte jours de la date du prooès-verbal de la saisie,

prévue à l'alinéa promier de l'article 66, ou de la date de l'ordonnance

prévue au ~me artiole, le saisi ou le tiers saisi peut demander au président

du tribunal civil de prononcer la mainlevée d3 la saisie ou d'en oantonner

les effets, ou encore d'autoriser la reurise de la fabrication ou oel1~ des

représentations ou éxécutions publiques, sous l'autorité d'un administrateur

constitué séquestre, pour le compte de qui il appartiendra, des produits do

eette fabrication ou de oette exploitation.
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Le président du tribunal civil statuant en référé peut, s'il fait droit à

la demande du saisi ou du tiers saisi, ordonner à la charge du demande~'·

1aoonsignation d.lune sommé affectée à la garantie des dommages et intér~ts

auxquels l'auteur pourrait prétendre.

itt't. 6e - Eaute par lE saisissant do saisir la juridiction compétente dans

les trente jours de lu saisie, madril.evie de cette saisie pourra ~tre ordonnée

à la demande du saisi ou du tiers s3isi par le président du tribunal, statuant

en référé.

Ârt. 69 -Lorsque les produits dlexploitatio~ revenant à l'auteur dlune oeuvre

de l'esprit auront fait l'objet d'une saisio-arr~t, le président du tribunal

civil pourra ordonner le versement à l'autour, à titre alimentaire, d'une

certaine somme ou c: 'une quotité déterminée des sommes saisies. .

Chapitro II

Sanctions

1

Art. 70 - L'article 425 du codé pénal est oomplété ainsi qu'il suit.

"Laoontrefaçon, sur le territaire frnnça:.s, d'ouvrages publiés en France

ou à l'étranger, est punie dlune amende de 36.000 à 1.200.000 Fr.

"Seront punis des mêm,:::s peines .10 décit,l'exportation et l'importation

des ouvrages contref?l-its".

Art, 71 - L'article 426 du code pénal est modifié ainsi qu'il sUit •

"Est également un délit de contrefaçon toute reproduction, représentatAton

ou diffusion, par quelque moyen que CG soit, d'une oeuvre de l'esprit en vio

lation des droits de l'auteur, tels qu'ils sont définis et reglementés par

la loi".

Art. 72 - L'article 427 du code p{nal ost modifié ainsi qu'il suit 1

'''La peine sera de trcis mois à deux ans d'emprisonnement et de SO.O()fl'l à

2 millions de francs d'amende, s'il ost établi que le coupable s'~t l~vxS,

habituellement, aux actes visés aux deux articles précédents.
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I~ cas de réoidive, après condamnation prononoée en vertu de l'alinéa 
au! préoède, ln fermeture temporaire ou définitive des établissements explot

tés par le contrefacteur d'habitu~e ou 80S complioes pourra 3tre prononoée. 

"Lorsque oette :ne8ure de fern:.6ttme aura été prononoée, le personnel 

devra. reoevoir une ic'lëemnit) égalf; ii Bon salaire, aU8IDenté de toua les avan

tages en Ih1.ture, penlant la d.u.rée de la fermeture et au plus pendant six mais. 

"Si les oonventiol'Ul oolleotives ou partioulières prévoient, après licen

oiement, une indemnité supéri~ure, oient oelle-ci qui sera. due. 

"Ttmte infra.ctim aux dispositions dits cleux alinéas qui préoèdent sera 

pW\ie d'un emprison:1enent d'un à s:'.:ï: n()is ,-;t d'une a.mend.e de 15.000 à. 150.000 Fr. 

"En cas de réei live, les peines scront portées au double". 

Art. 73. - L'article~28 du code p~nCl.l est modifié ainsi qu'il suit 1 

"Dans tous les cas prévus par les articles 425, 426 et 427, les ooupables 

seront, en autre, oO'3damnés à. la confiscation des sommes éga.les au montant 
, , 

des parts de recett '9 ~~'C)duites Tl ,~' 1'. re;To'luG1;ion, la représentation ou 

la diffusion illicit3, ainsi qu'à lu confiscation de tout ~atériel spéoiale

ment installé an vue da la reproduction illicite et de tous las exemplaires 

et objets oontrefaits. 

"Le tribunal pO"lrra. ordonner, à la requ3te de la. partie civile, la publi. 

oation des jugements de oondamnation intégralement ou par ectrait, dans les 

journaux qu'il désig1era. et l'affichage des:H.ts jugements dans leB lieux: qu'il 

indiquera, notamment aux portes du Qomicile, de tous établiaBements~ salles 

de' speota.cles, des cJn1ru:més, le t~ut aux fr'iis de ceux-ci, sans toutefois 

que le. frais de oet~e publication puiàsent dépasser le màXimum de l'amende 

encourue. 

11Lorsque l'a.ffichage sera ordonné, le tribunal fixera. les ,dimensions de 

l'affiohe et les car1.otères typographiques qui devront ~tre employés p~ Bon 

impression. 

"Le trib1.'r.n.l '1.evrc, fixe:- le tèmps pe 'hnt lequ~l oet affiohage devra. 

3tre maintenu, sans lua la. durée en puisse exoéder quin~e jours. 
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"La. suppression, la dissimulation ou la laoération totale ou partiell$ des

affiohes sera punie à. 'une amende de 300 à 1.500 Fr. En oasde récidive, l'amonde

sera portée de 36.000 à 72.000 Fr et un empri8onnemen~ de onze jours à un mois

pourra atre prononcé.

"Lorsque la suppression, la dissimulation ou la laoération totale ou par

tielle des affiches aura été opérée volontairement par le condamné, à Bon ins

tigation ou sur ses ordres, il sera prooédé de nouveau à l'exécution i~t§~e

des dispositions du jugement relatives à l'affichage, aux frais du oondamné".

Ârt. 74 - L'article 429 du code pénal est modifié ainsi qu'il suit 1

"Dans les cas prévus ,par les articles 425, 426, 427 et 428 le matériel ou
les exemplaires contrefaits, ainsi que les recettes ou parts de recettes ayant

donné lieu à confiscation, seront remis à l'auta~ ou à ses ayants droit pour

les indemniser d'autant du préjudice qu'ils auront souffert; le surplus de

leur indemnité ou IJ.entière indemnité s'il n'J'a eu aucune confiscation de ma.

tériel, d'objets contrefaits ou de recettes, cera,reglée par les voies ordinai

res".

Art, 75 nouveau - La gestion du droit d'auteur ainsi que la défense des in

té-r~ts moraux et matériels d,~s auteurs seront confiés à un organisme public

d'auteurs créé pal' décret et seul admis à fonctionner sur le territoire de

la République Démocratique de Madagascar.

Cet organisme se substituera de plein droit à tout organisme professionnel

d'auteurs dans l'exécution des contrats en cours avec les usagers ou assoc1a

tions d'usagers sur le territoire de la République Démocratique de Madagascar.

Outre les prooès-verbaux des officiers ou agents de police judiciaire,

la preuve de la matériEl,1 i té d'une représentation, d'une exécution ou d'une

diffusion quelconque ainsi que celle de toute infraction aux dispositions de

l'article 46 pourra résulter des constatations d'un agent assermenté de l'~

ganisme public d'auteurs visé à l'alinéa I.

Art. 76 - Dans le cas d'infraction aux dispositions de l'article 42, Itacqué

reur et les officiers ministériels pourront ~tre condamnés solidairement, au

profit des bénéficiaires du droit de suite, à des dommages-intér~ts.
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TITR"J V 

Dispositions diverses 

Art. 77 - Sont abro[ 01, s toutes dL3posi tions contraires à celles de la. présente 

loi, et notamment t 

Les articlos ~, ,. ct 5 du décret d88 13 - 19 Janvier 1791 relatif aux 

spectaclos; 

Le déoret dos 1~0 Juillet - 6 Ao'O.t 1791 aux speotacles, 

Le décret des 19 - 24 Juillet 1793, LJodifié par la loi du 11 Mars 1902, 

relatif aux droits (e propriété d,~s auteurs d'écrits en tous genrea, des oom

positeurs de musique, des peintres ot des deesinatœurBJ 

Les articles îer et 2 de la loi du 1er Septembre 1793 relative aux 

théatres et au drog Ge rC:Y'rés'mt<::.tion ot d'exécution des oeuvres dramatiques 

et musioales; 

Le déoret du 25 prairial an III (13 Juin 1795) interprétatif de oelui 

du '19 Juillet 1793 C;.ui assure aux auteurs et artistes la propriété de leurs 

ouvrages, 

Le déoret du 1 el' gerninal an XTII (22 Mars 1805) ooncernant les droits 

des propriétaires d 1 ouvrag83 posthumes; 

Les articles '10, 11 et 12 du déoret du 8 Juin 1806 concernant les thé ... 

tres, 

Les articles 40, 41 (7°), 42, 43, 44 du décret du 5 Février 181~ oonte

nant règlement sur l'imprimerie et la librairie; 

Le décret des 28 et 30 mars 1952 relatif à la propriété des euvrageB 

li ttéraires et artistiques publiés à l' étrant;er; 

La loi du 14 Juillet 1866 sur les droits des héritiers et des ayants cau. 

se des auteurs, 

La loi du 11 mars 1902 étendant aux oeuvres de sculpture l'application 

de la °loi des 19-24 Juillet 1793 sur la propriété artistique et littéraire, 
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La loi du 9 avril 1910 relative à la protection du droit des auteurs· en

matière de reproduction des oeuvres d'art;

La loi du 10 Novembre 1917 portant abrogation de la loi du 16 Mars 18~6 sur

la fabrication et la vente des instruments de musique mécanique;

La loi du 20 I1a.i 1920 frappant d'un droit au profit' des artistes les ventes

publiques d'objets d'art.

Art. 78 - Le premier alinéa de l'article 4 de la loi ND 52-;00 du 12 Mars 1952
est ainsi modifié :

'-'La ocntrofaçon en vue de la vente ainai que l'exposition, la mise en vente.

le débit, l'introduction sur le territoire douanier ou l'exportation de produits

réputés oontrefaits, sont punis des peines prévues à l'article 425 du oode pénal.

Ces produits oontrefaite pourront, en outre, ~tre confisqués".

Art. 79 - Les disposi-~ions de la présente loi entreront en vigueur à. l'expira

tion d'un délai d'un an à. compter de sa promulgat~on.

Des règlements d'administration publique détermineront les conditiona d'ap

plioation de la présente loi, notamment en oe qui COnoerne les articles 42 et

75.

Art. 80 - La présente loi est applicable à l'Algérie sous les réserves suivantes

lorsque l'auteur a oonservé .son statut personrlel.

Le droit de divulgation est exercé après la mort de l'auti6urpar les exé

cuteurs testamentaires que oe dernier a désigné3; à leur défaut OU après leur

déoès et ~auf volonté contraire dé l'auteur, par ses héritiers dans l'ordre

suocessoral fixé par l(~ statut personnel de L' aut.eun,

Les dispositions des articles 24 et 25 ne s'appliquent pas dans ce cas.

Art~ 81 - La présente· loi est applic~ble aux te~ritoires d'autre-mer et au Ca

meroun à l'expirationu déJ-:d prévu è, l'alinéa 1er de l'article 79. Un règlement

d' administrat ion publ.L. ~U3 en déterminera les conditions d'adaptation, notamment

en oe qui concerne l'a~inéa 4 de l'article 45 et compte tenu du statut perso~

nel des populations in·~é:ë'essôes.

Art. 82 - Un règlement d'administration publique déterminera les conditions

d'adapta.tion aux dépar:-enents d'outre-mer de l'a.linéa 4 de l'article 45.
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